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RFJ"l:JBI JQUE D'HATTI 
~; 

EGALITE 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

fRATERNITE 

Extrait des minutes du greffe de tt'»ilii mal àe ~trlx 

- .. -.... de Ci té S·oleil 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

L' An deux mil deux et le Vendredi dixième jour du mois de Janvier, An 199eme ë 
l 'Indjpen_dance à douze heures et tJ':.ér!te cinq minutes de l' a~rès-midi. 

Nous, Me. Joseph André F.ANFAN, Juge de Paix Titulaire ·de Ci té Soleil, quartier 
Dalmas, Officier de Police Judio iaire, aux:il.iaire du Commissaire du. Gouverneme.t 
Pres le Tribunal Civil de oe ressort, assisté de Me . Pierre François JOS , ne 
tre Greffier. 

·Sur ·la requisition verbale de la ASCO, l!'eprésentée sur place par Wesner MicheJ 
propriétaire, demeurant et d0Jj1cilié à Marger, Section Communale de la Croix dE 
:Bouquets, a .l'effet de nous rendre dans la sone d 1Herbourg, plus précisément si. 
une grande propriété sur la.quelle sont cul ti és en partie en Ba.na.na , aux fins c 
recueillir les déclarations de l'Ingénieur Viotor.Foreste, suite aux agression= 
et aux menaces d'armes à feu au moment d'une opération de relevées topographie 
par la requérante sur sa trea:~vaste propriété exercé sur sa persan.ne par le noi 
Yves .. Josep et six autres individus dont René· Herbourg. D'en dresser proces-vE 
.. baJ. de constat , ~,a; ·telles fins que de d.roi t. 

Déférant a cette dite requisition, nous nous sommes expressément transportés a,, 
dit lieu et aux fins sus-dites accompagnés des Policiers de la PNR, préposés at 

main tient de l'ordre aux noms de Célidor Yves, La.rieu:x Robert et Alcius GuerbJ: 
étant arrivés, fa. requérante ous a requis de monter sur une vaste propriété ~ 
verte pour la plupart en grande partie de Bananier ou nous avons vu et cons"b 
la présence de l'Ingénieur Victor Foreste assisté de son équipe muni de ma.téri~ 
topographique sur les lieux. Avons w et constaté que l'opération relevée tope 
graphique a été déjà. commencé, a.vans vu et constaté que l'opération relevée to] 
gra.p ique est en pleine et parfai e continuation. 

Notre constat matériel terminé, l 'Ingénieur Victor Foreste nous a déclaré ce q1 
suits 
Magistrat, oe matin aux environs de dix heures et quinze mns, j'ai entendu des 
clarations et des termes sporadiques a quelques mètres du sentier. Nous n 'avoni 
été étonné et nous.. . avons pensé que s était s 1 était des individus qui se licha: 
a des volailles. Quelques minutes après. nous voyons arrivé activement un véhic 
le Montero de couleur verte dont nous ne pouvons pas identifiéel 'imma.triculat: 
a cause de la distance d' arret et aux bord duquel descendait sept hommes armé• 
pour la plupart de pistolet 9mm, ils s•ava.n aient furieusement vers nous et noi. 
tenait propos ainsi1 11 Mesie kanpe travay la di 'm k:i moun ki voye nou" je leur 
disais que nous avons été envoyé par Mme Huguete MENS, une représente de la IL 
CO. D'eµ d'entre eux s'y identifiait René l'Herbourg et Yves Jpseph celui-ci] 
tait sur nous son pistolet de calibre 9mm· :Eh dépit de toutes ses ·menaces e· 
intimidation.: 'nous avons dO. continuer notre relevé topographique vu que ses in tE 
venants n'avaient aucune pièce d'identification et de justification malgré not:i 
demande réitê~ée. Ils me demandaient de m'identifiait, ce que je faisais a le\ 
départ, ils m~ont dit qu'ils vont ester en justice contre nous. Magistrat, ou1 
ne sommes pas en train de faire une opération d'arpentage, mais pour faire une, J 
levée topographique et d 'ailleurs nous ne sommes pas des arpenteurs, nous sommE 
des ingénieurs civil." 

Requis de signer, il 1 1a fait, 
Foreste Victor 

--~~~~----~----------------~__;;__ ____________________ ___ 
Quiconque eur• felt un uuge prtv6 de...._ forme sera peulble d'une amende de cent gourdn 
Uol du 1 AoOt 1919t 
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De tout quoi, avons dressé et clos le présent procès-verbal de constat les jour, 

mois et an que dessus et l 1avons signé, a.p:rè• lecture, a.veo. le req ·· érant et notre 

Greffier. 



LIBERTÉ EG.-\LIT[ 

RÉPUBLIQUE D, HAIT! 

Au NOM DE LA RÉP UB LIQUE 

FR. .-\TER \ îTE 

Extrait d es minutes du Greffe de TRIBUNAL DE PAIX DE LA 

CROIX DES BOUQUETS .-

AU NOIVI DE LA RÉPUBLIQUE 
L•An deux mille neuf et le Samedi vingt trois Mai, 

An 206ème de l•Indépendan...ce h quatre heures neuf P.M. 

Nous, Me HERM.ANO ALEXANDRE Suppléant Juge de Paix 
de la Croix-des-Bouquets, assisté de MARIE MICHELLE PAUL, Greffier. 

Gonformément h une requ~te à nous adressée par la 
HASCO en date du 30 Avril 2009 dont teneur suit: 

Au 
Juge de Paix de . la 
C roix-des-B ouque.t s 
EN SON PRETOIRE.-

Honorable Mç.,g istra.t , 

Port-au-Prince, le 30 Avril 2009. 

La HASCO S.A société anonyme de droit haitien , ayant 
son siège social à la oute Nationale # 1, Chancerelles, Varreux, pa­
tentée au no: 1807039934 et i matriculée au no: 000-001-534-5, re­
présentée par le Sieur GREGORY MEY0, demeurant et domicilié à Port­
au~P rince, identifié au no: 003-086-807-0• · 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER.-

Que des individus sans droit ni qualité troublent la po 
session ae la requé r ante en procédant à des travaux de ne t toyage et 
de labourage sur la propriété de cette dernie re dépendant de l'habita­
tion :Dieurebours . 

Qu•il y lieu pour la requérante de faire constater ce 
trouble de possession par le Juge de Paix de la Gom .. une qui, du m~me 
coup, prendra des mesures conservatoires pour la protection du droit 
de la requérante. 

Pourquoi , la requérante vous prie, Honorable Magist rat, 
de bien vouloir t ransporter sur les lieux aux fins de constater cet 
état de fait et de prendre des mesures conservat oires pour ia protec­
tion du droit de la requérante. 

Respectueuse ment. 

M. GREGORY MEVS • 
.!:'OUR LA HASCO.-

Donnant suite ~ la dite requ~te nous nous sommes ren~u 
au lieu sus désigné y arrivé nous avons été introduit sur une partie 
de ~la propriété ob. nous avons vu et constaté que cette partie est la­
bourée et cloturée en bois, nous y avons trouvé le nommé CHARLES DO­
NASSAINT qui nous a déclaré habiter la zone et monte cette partie de 
la propriété appartenant à la HASCO pour la cultiver. Les ravaux de 
labourage ont été entrepris le veudi 14 Mai 2009. 

Quiconque aumfait un usage privé de ceuefonne sem passible d'une amende de cenr gourdes. 
(Lo i d 11 6 A o 1Î r 19 19) 



Après nous nous sommes t ransporté sur une autre partie de 

la propri~té d'uhe grande étendue sur laquelle nous avons vu et constaté la 
présence physique des nommés FRANTZ THELOT, FRANCOIS JOSEPH JEAN, RAM~LUS 
MONTIN, A.NTOINE BRENORD, MARIO LINCH qui nous ont dé claré ~tre colon partiai­
re de s Sieurs EDDY .tJ.\fDRE, ROSEMONlJ PIERRE et EDNER CHARLES qui leur fait sa­
voir qu'ils sont proprietaires de la propriété. 

Requis de s igner, ils l'ont fait. 

Le constat matériel terminé, la reque rante se renferme dans 

sa requ~te. 

ve tout quoi, avons dres sé et clos le pré sent procès-verbal de 
constat les jour, mois, An que dessus et l'avons s igne apres lecture avec notre 
Greffier. 

Ainsi signé ~ la minute; Me HERMANO ALEXANDRE, Juge d Paix 
et MARIE MICHEELE PAUL, Greffier. 

î' POUR EXPEDITION CONFORME 

C 011.aTIONNEE . -

LE · GREFFIER.-



LfBERTÉ 

-----

,.. 

/ ,.. 

/ 

• EGALITÉ 

RÉPUBLIQUE o'HArn 

·-

Extrait des minutes du Greffe de_· TRI;BUNAL DE PAIX DE LA 

CROIX DES B'OUQUE'rs. -

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE . 

L~An deux mille dix et . le Vendredi douze Mars, An 207ème 
de l'Indépenclance, ~ douze heures cinquante minutest 

.. ~·· ''?~,/ . 

Nous, Me DUNI DUBE, Mag, Suppléant Juge de Paix de la Croix­
des-B ouquets, assisté de FREDLAN BELFORT, ŒPreffi$r~i' 

. Sur la requisition verbale du Sieur GREGORY MEWS, identifié 
au no: •••.•.............••.••..•• , proprieta ire, demeurant et domicilié 
h Port-au-Prince représentant de la HASOO, à l'effet de nous transporter 
à Lerebours aux fins de voir et de constater un trouble sur une proprié­
té. Recueillir toute déclaration utile et d'en dresser procès-verbal • 

Déférant ~ cette requis.ition, nous nous sommes transportés 
sur les lieux, y étant arrivé, le requérant nous a introduit sur une vas­
t.e prc. priété plantée d'arbres, d• arbu~tes et d'herbes sauvages ob nous 
avons vu et constaté des hommes munis d .. •a:ppareils portant la mention sui­
vante: S'TATION TOTA]#]" dont l'un d •entre eux nous a dit s'appeler LABB,E , / 
FRANCOIS! .. , Jderit'ir'i~" ·â-q no: 003-182-688-2, lequel a dé cl a.ré qu'il travail!~ 
pour le ëfoinpte él.e >la .compagnie 11 ANTILLEAN SURVEY" et est entrain. de m'.aire 
un relevé topographique sur environ 53 hectares de terre. 

Il a signé. 

(S) LABBE FRANCOIS~ 

A cette phase, le requérant se réserve le droit de protiuire 
toute éventuelle déclaration en temps utile. ,,., 

De tout quoi, av on s dressé et clos le présentljp&ft& procès ver:.­
bal de constat les j'our, · mois, An que dessus et 1 1 avons signé après lec-

ture avec notre Greffier·~ 

Ainsi signé h la minute 

et FREDLAN BELFORT, Greffier. 

~uppléant Juge de Paix 

EXPEDITION CONFORME 

COLLATIOlffiEE • 

Quiconque aurafait wi'usage privé de cettefonne·sera passible d'une· amende de cent gourdes. 
(loi du 6Août 1919) 



MINISTERE DE LA JUSTICE ET DE 
m LA SECURITE PUBLIQUE~­
~iw M.J.S.P. wiw 
Tribunat do Pille dt ta Croix d11 Souq&11t&. 
lent Rut lttnlo Vlncont tt ,tact IH v· 1 • 

tn fHt m11r ur 1 CeuffffühL 
î•I : 

b;AL!' IL 

R t. l'UBLl C)UE D, HAITI 

Au NOM oE LA Rf.:PUBLIQLŒ 

CROIX DES BOUQUSfSo -

AU NOM DE LA Rb~PUBLIQUE 

L'An deux wille dix et le Lundi vingt sept De~cembre , An 207~m 
de l' Indépendance, à une vingt huit minutes de l' o.prè s-midL . 

Nous , Ha .ANNYL CIVI L , Juge de P e.ix de la Croix-des-Bouqœ ts, [; 
sis té de notre Greffière, MI1 e IŒTNIE ISRAEL . 

En vertu d'une requête en date du 21 Octobre 2010 amanant de 1 
HASCO adressée au Commissaire du Gouv erneoent et qui nous a été par la sui 
transmise. 

Port -au-Prince, le 21 Octobre 2010. 

Au 
Juge de Paix de la 
Croix-des-Bouquets 
EN SOI-~ PRETOIRE . -

Honor able ~ : agistratt 

La HASCO S. A SOCIETE ANONY!1, E de droit hai tien, ayant son 
siège social à la Hou te Nationale # 1 , Ch ancerelles, V arr eux , pat en té e au 
1807039934 et immatriculée au No: 000-001-534-5, repré sentée par le Sieur 
GREGORY EEVS, dem urant et domicilié à Port-au-Prince, identifié au No: OC 
086-807-0; 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER: 

Que l'Arpenteur FELIX AINSI CONW effectué c e J ~udi -vingt 1 

un (21) Octobre 2010 à la r equisition d 0 personnes{Physiques ou m0 rales) 
s ans droit ni quali té une Jpé r a tion d arpentage sur une propriœté a pparte1 
à la HASCO et dépendant de l' h abi t a ti8n L eurebours; 

Qu'il y a lieu pour la requé11ante de faire consta ter ce fi 
par le Juge de Paix compétent. 

Pourquoi, la r equérante vous prie, Honorable l·.agi s tr a t, d~ 

bien vouloir vous tr ~ nsporter sur l es lieux afin de Gonstater, pour suitei 
nécessai~e s , ce fait, de recueillir toutes décl arations utiles e t d'en drE 
ser proo'D s-verbal. 

Respectueusement. 

!-1 e GlZEGOR Y MEVS 

Donnant sui te li. la susdite requête, nous nous sommes renc 
sur les lieux accompagné du Sieur BRUNY SALNAVE, représ ent abt de la HASC04 
Y 8 tant arrivé, ce dernier nous a int~oduit sur une propri~té sur laquell4 
nous avons vu et COibt a té plusieurs piauets en bois et en fer fraichement < 

lignés séparant en par tie la propriété en question. 

Avons rencontré sur les lieux, le Sieur JOSEPH JEA1'J BERLJ 

·---......;i=-· d=...e.;;..:n::.-c.::..:· i::..:· t~é au 1~ o: 01-10-99-1969-00090 qui nous a d~fol aré âtre 'e pl~yé de l< 
Qui·- ,. ~ ... :- . . . , --------·--------- ·- -------__:.. __ ~-
·- .cot1~11c auut ym t un usoge privé ue,11'.rrej(Jn11e Jau /Ht.rJib/e d 'w u.' mne 1ult' clc ccu/ xo11nli·s. 

(L m du 61~01îr /~;/t.J) 

/ 
1 

i 
, 

• '}}~·:._ 1 • -~·; :t_~:.:. ... 



ASCO et que c e matin, il a vu un €;Taupe d 1 individus sur cette propriété r::..v ec 

dec ètre en !l'.lain jusqu'à i planté c es pi (: uets en bois et en terr1:: d ' a près les 

dires, ils sont envoy~s par le Départ e~ ent des Finances an vue de const Euire d 
mai sons pour c rtai.ns Agent~ dè la Polic e Nat i onale. 

Requi s de sign er sa décl ar a tion, il l' a .,ait. 

(S) JOSEPH JEAN BE~,LIN. 

Notre constat uo.tériel t ermin', le r epr5sentant de la HA~ 

s'y :tenfermer dans sa r· equâte. 

De tout quoi, avons dro ss~ et c los le p_".Jsent proc'> s-v 3r 

de constat que nous û.Vons signé après lecture avec notre Greffière. 

Ainsi signé à la Tu!hmnu te· 11 e ANNYL CIVIL, S.1J u ge de P aiJ 

et . • · e KETNIE ISRAEL, Lrreffiè re. 

EXPEDITION C01'fFO E 
COLLATIONNEE . -



EGALITÉ 

RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

FRATERNITÉ 

Au NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de TRIBUN AL DE PA IX ~~-=-:==:=:_c:...;::.:..::::~~:__~~~ 

DE A COM ·1\JNE DE CITE 50 LEIL 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 
L' an deux mille dix et le ·eudi vin0 t ~t .un oct obre , a.n 207e de l 'indépendanc 
'à. 1 heure 35 minutes de P apr s mid i. 
Nous , Me Evens Le~que Juge de Pai Titulaire de la commune de cit é so l eil , 

assisté de Me liarold Apollon , greffier. 

Sur la xéquisition verbale de l a Hasco . · Entreprise Commercial e sis sur la rot 
national e# 1 approxi mité de la Station des Gonailles représenté par _s on Direc 
teur Général Gregory MEVS i dentifié au no 003 0 86 007 0 demeurant et domicilj 
a Port au Prince , a l' effet de nous transportër ~Le sbour en vue de ve~balise 
une op ~ation d ' arpentage e~r une propr iété de la Hasco sis Lesbour d ' en d1 
sser proc'es verbal . 

Déférant à cette réquisition , nous nous sommes dép~ chés sur les lieux sus dit 
accompagné d ' un représentant de la Hasco et notre greffier, y étant arrivé a~ 
ons vu et constaté effectivement que la dite propriété est entrain d '~tre ar 
penté t par l ' arpenteur François Félix Arpenteur de la D. G. I , identifié au rië 
003 827 361 1, nous a soumi un mémorandum don~ la teneur suit: .- - -

PORT AU PRINCE , LE 27 I 07/ 20 10 

DIRECTEUR DU DOMAINE 
D·:OM/9/ 
AU CHEF DE SER.VICE D' ARPENTAGE 
OBJ~T : AUTORISATION D'ARPENTAGE . 

1) D~ s réception du présent je vous autorise 'à. f aire délimit er , en faveur de 
l ' etat une propriét é s i se a Ci té Sole il habi tation Zoranger ppur tre mi se 
à. la disposit i on du ~inist'ere de la planification et la Coopération E:x:tern 

2) vous notiez que l e s voisins doivent tre cités au préalable . 

3) Le nécessaire fait , voU:s n ' achemin,erez aux fins ut.iles les p i ces Y rela 

· tives . 

Ainsi s ' ach'eve le constat matériel . 

Robert Jose ph 
Directeur Général 

De tout quoi avons dressé et clos le r ésent procè b ~~rbal de constat les 
jour, mois , an , d~te , heure et minute que dessus et l'avons signé apr s le 

Quiconque aura fait wz usage privé de cette forme sera passible d'une amende de cent gourdes. 
· (Loi du 6 Août 1919) 



ture avec le greffier et le représentant de la Hasco . 

,,,.,..,.--, 
Vu et approuvé/par le Juge 
pour la légalisation de la 
du greffier 

Pour expédition conforme 
collationnée 

greffier 





Reçu en contrepartie du délaissement des lieux 

J . ' ·~n1./JnO/J . .. - iJ.---,,, 0 - - - . -' ·'t. d d .. ,.,' e, souss1gne t. . ~ .":';V.".v. .. ~ ..... rr. ..... F:-H<kt.CUA-.a ..••..•••.••.. , propne aire, emeurant et om1c1 1e a 

Leurbours, identifié au No.O..t. :: .t?. .?: :: . î1.::. 1..~.i.~-:-O.~:-:~.feconnais, par la présente, avoir reçu 
en date du .... dlS"".lO.S:i.l. .............................. de la HASCO S.A., représentée par le sieur 
Bernhard MEVS, identifié au No. 003-843-207-2, la somme de 
............... ~.Q.P.P .... g.o.~ .................. représentant la compensation en espèce versée à 
moi en contrepartie pour que je vide, immédiatement après réception de ladite somme, la 
portion de terre sise à !'Habitation Leurbours dont la HASCO S.A. m'avait donnée la jouissance 
temporaire et gratuite. 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Port-au-Prince, ce jourd'hui ...................................... : .. . 

M. 



Reçu en contrepartie du délaissement des lieux 

J · , Hr# ~ ... -Il ·· 5 ~ 11 · , · d d · · 1 · , , e, souss1gne ..... w.~~ .... \.J ...... n .U~ ................ , propnetaire, emeurant et om1c1 re a 
Leurbours, identifié au No ... D.O.f/:.-:: ... t;Y./.G.7'. . .b'B:-2-:: .. '?.. ..... , reconnais, par la présente, avoir reçu 
en date du ...... .z.. --:.1.a. ~./.l.J ..................... .. de la HASCO S.A., représentée par le sieur 
Bernhard MEVS, identifié au No. 003-843-207-2, la somme de 
................... Z..~.Q.Q ... <f Q:U..Y.".dA..~ ............ représentant la compensation en espèce versée à 
moi en contrepartie pour que je vide, immédiatement après réception de ladite somme, la 
portion de terre sise à !'Habitation Leurbours dont la HASCO S.A. m'avait donnée la jouissance 
temporaire et gratuite. 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Port-au-Prince, ce jourd'hui ............ ............................. . 



Reçu en contrepartie du délaissement des lieux 

Je, soussigné .C~.~ ..... f?&~i. ........................... , propriétaire, demeurant et domicilié à 
Leurbours, identifié au No ().1..--:.J.D.":.'J..<:{::19.<J.~:::ll::.<l~reconnais, par la présente, avoir reçu 
en date du ...... sJ~/0..5 ... ./~ ......................... de la HASCO S.A., représentée par le sieur 
Bernhard MEVS, identifié au No. 003-843-207-2, la somme de 

~l.J:;r7erT'l e,__. , '- ,.},., , , 1 . ' , ' .................... :-:v.v..v.M ... ~w.c.cv. u.<Wc-S •••••••••••••••••• representant a compensation en espece versee a 
moi en contrepartie pour que je vide, immédiatement après réception de ladite somme, la 
portion de terre sise à !'Habitation Leurbours dont la HASCO S.A. m'avait donnée la jouissance 
temporaire et gratuite. 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

F . ' p p . . d'h . . ait a ort-au- rince, ce JOUr u1 ......................................... . 

M. 



Reçu en contrepartie du délaissement des lieux 

Je, soussigné .. .yd.llJ..iJ.r.y. ... LJ/J..r.S ......................... , propriétaire, demeurant et domicilié à 
Leurbours, identifié au No .... 0.~:S:"::: . 0. .3' . ::: .. t.l::~:-:: . .1.. ... , reconnais, par la présente, avoir reçu 
en date du ...... tl.~!..P . ~l...t.~ ...................... de la HASCO S.A., représentée par le sieur 
Bernhard MEVS, identifié au No. 003-843-207-2, la somme de 

- o. QO ~.LA.,.J,,,p ' 1 . ' ' ' ....................... 6 .... ·········ô··Y.. v..":'.~ ...... representant a compensation en espece versee a 
moi en contrepartie pour que je vide, immédiatement après réception de ladite somme, la 
portion de terre sise à !'Habitation Leurbours dont la HASCO S.A. m'avait donnée la jouissance 
temporaire et gratuite. 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

F . ' p p . . d'h . . ait a ort-au- rince, ce JOUr u1 ......................................... . 

~dt11e c/ 7!u dea. . 
M. 'el 



Reçu en contrepartie du délaissement des lieux 

J · , / · l .,. . ri .. n. 4t. / n~ ·' · d t t d · ·1·' ' e, souss1gne ./a)ML.fll;DK.Y.Jit.~ ... f.~J:r.~ ........................... , propneta1re, emeuran e om1c1 1e a 
Leurbours, identifié au No. 0.L:-:OK:::'i.'l -:-:.l'lll::JD.-.b.9.7:2.b, reconnais, par la présente, avoir reçu 
en date du ......... ~.0.:-/. . 0. .. 5.~/.1.0. ................ de la HASCO S.A., représentée par le sieur 
Bernhard MEVS, identifié au No. 003-843-207-2, la somme de 

................... 3 .. :o.o ....... ~'V~ .............. représentant la compensation en espèce versée à 
moi en contrepartie pour que je vide, immédiatement après réception de ladite somme, la 

portion de terre sise à !'Habitation Leurbours dont la HASCO S.A. m'avait donnée la jouissance 
temporaire et gratuite. 

Pour servir et valoir ce que de droit. 

F . ' p p . . d'h . . ait a art-au- nnce, ce Jour u1 ......................................... . 



LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

REPUBLIQUE D'HAITI 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe du Tribunal de Paix de la croix-des-Bouquets.-

L'an deux mille quinze et le mardi vingt six Mai, an 212e de !'Indépendance, à onze 

heures dix minutes du matin.-

Nous, Me Annyl CIVIL, Juge de Paix de la commune de la Croix-des-bouquets, assisté de 

Dieudonne JOSEPH notre greffière.-

En vertu d'une requête datée du 26 Mai 2015 a nous adresser par la HASCO HAYTIAN 

AMERICAN SUGAR CO. SA. Dont teneur suit : 

AU: 

Juge de Paix de la Commune de la 
Croix-des-Bouquets 
En son Prétoire. 

Port-au-Prince, le 26 Mai 2015 

Honorable Magistrat, 

La HAYTIAN AMERICAN SUGAR COMPAGNY S.A (HASCO) Société Commerciale et Industrielle, 

ayant son siège social a Chancerelles, Varreux, immatriculée et patentée aux Nos : 000-001-

534-5 et 1407023626, représentée par Monsieur Bernard MEVS, demeurant et domicilié au 

local de ladite société, identifié au No : 003-843-207-2; 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER CE QUI SUIT : 

Elle est propriétaire et en est possession paisible, publique, continue, non interrompue, non 

équivoqüe et anima domini, à titre de propriétaire plus que l'an et le jour d'une propriété 

dépendant de !'Habitation LEURBOURS, Commune de la Croix-des-Bouquets; 

Le Jeudi vingt et un (21) Mai 2015, des individus, accompagnés du Juge Jac~y DESROCHES, Juge 

de Paix, suppléant du Tribunal de Paix de la Croix-des-Bouquets, étaient sur les lieux de 

l'habitation LEURBOURS pour faire arpenter une propriété de cette habitation appartenant à la 

HASCO S.A. En plus, l'arpentage ne respectait nullement la procédure tracée par la loi.-

Il y a lieu pour la requérante de faire constater cet arpentage par le Juge de Paix compétent ; 

Pourquoi, la requérante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous transporter sur les 

lieux afin de constater, pou~ les suites légales, cet arpentage et de recueillir toutes déclarations 

utiles d'en dresser procès-verbal et d'en délivrer expédition.-

Respectueusement 



Bernard MEVS 

Donnant suite à cette réquisition, nous nous sommes expressément transportés à l'endroit sus­

indiqué accompagné du représentant de l'exposante assisté du sieur Bruny SALNAVE, et de 

notre greffière, y arrivé ledit représentant nous a introduit sur une grande propriété où nous 

avons vu et constaté un operateur répondant au Nom de St Paul PIERRE abord d' un tracteur 

entrain de labourer ladite propriété pour être cultivée pour le Compte de la HASCO. 

A cette phase, avons vu et rencontré sur les lieux les sieurs Benès ST. JUSTE et St Jude PIERRE 

qui se disent être employés de la HASCO. Puis nous ont déclaré que le Jeudi 21 Mai 2015 vers 

les 10 heures du matin un groupe d'individus accompagnaient de I' Arpenteur PIERRE Marcelin 

et Juge de Paix Jacquy DEROCHE de ladite Commune ont procédé il une opération d'arpentage 

en implantant plusieurs bornes de limitatives avec machettes et couteaux en mains. -

Requis de signer, il l'affait.-

Poursuivant notre mission, nous avons vu et constaté effectivement plusieurs bornes en fer 

sont implantées sur ladite propriété.-

Enfin le dit représentant de la HASCO assisté comme dit dessus nous ont fait constater 

plusieurs copies de reçus datés du mois de Juillet 2014 attestant que la HASCO a indemnisé des 

personnes qui avaient de ladite entreprise la jouissance temporaire et gratuite de ladite 

propriété.-

Notre constat matériel terminé, le représente de la HASCO à l'appui de sa requête nous a 

déclaré s'y renfermer.-

En foi de quoi, avons dressé et clos le présent procès-verbal de constat les jour, mois, an 

et heure que dessus et l'avons signé après lecture avec notre greffière. -

Ainsi signé à la minute: Me Annyl CIVIL, Juge de Paix et de notre greffiere Dieudonne 

JOSEPH 

POUR EXPEDITION CONFORME COLLATIONN~~~~9"è5."Qi17T-.., 
~ 

Vu: uniquement par le Juge de Paix de la Croix-des-Bouquets pour la lé_gali 

du greffier.-
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RÉPUBLIQUE D'HAÏTI ' . 

LIBERTÉ , ÉGALITÉ 

RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

Extrait des registres du Greffe TRI UNA 

de~~g .• ~.~ ... ~ ... J1 .. I~ . .l~.. o UET 

L' n deu:i mille seize et le .1vlercredi treize ( 13) Janvier, An 
213ème .de l' Indépendance, ~ treize heures. 

_ _ Nous, -.e · 1HL CIVIL, Ju_ge Titul ire au Tri1rnna l de Paix de J 
Croix des ou uets , 1;s sis té~ de FlŒ:U · N ::-ELF-r. iR '11

, - Greffier , 

c 

u 

C onfor éoe!lt la requêt 
Lont t neur suit; 

Juge de P iY de la 
roiY des .u ou uets 

EN SCh'l° P!ŒTOilŒ .-

Honorable {agistrat , 

J 

d~tée du 15 J~nvier 2016, émanée de 

P ort au ? rince, l e 15 J §.nvier 2016. 

LA. 11 Y'l'I ~~ S UG C 1•1.?ANY S • ~ EASC S • ) , S oc iété C o. uierc ia 
le et Industrielle, ayant son siège social AC hancerelles , Varreux, L1 at 
culée et patentée aux n os ; 000 001 ..... 534 -5 Pt représentée par H onsieu:c 
GREGŒY -JE S , d~ _em1ant et d mic ilié au local de ladite société, ide tidri 
au no ; 003-086 -807- o. 

11 HONrEu1t DE V c..,ts E1POSEh CE ur ' s UIT; 

Elle est proprietaire et en est p•sses s ion paisible, publi 
que , cnntinue, non interr ~~pue, non équivo~ue eJ aniillo do~ini , titre de 
proprietaire plus que 11 An et ~ jour d'une prJpriété dépendant de ~ àbi 

tat ion Leurb ours , C om aune de la Croix des~ ol,J. uets; 

u'une éolise est entrain d1 être construite ~ur ladite pro~ 
prié té sous iaa irec ti on du r asteur CAS I1-1Ilt - IEN fr~ ; 

Il y a lieu pour 1 requérante de _aire constater ce fait ; 
~r le Juge de P aL= c om11étent; 

P0urquoi, la requér nte vous prie, Honorable Magistra~~ d~ 
bien vouloir vous transporter sur les lieux afin dr constater pour les st 

tes légales, ce rt·t, de recueil_ir toutes déclarations utiles, è
1 en dreE 

ser procès-verbal et d1 en délivrer expédition. 

R espeetueusement.-

G .. ŒG Y i1EVS , ,.. 

1 onnant suite cette requête, nous nous so..n._es t ransporté 
sur les lieux susdits et aux fins sus entionnées acco.llpa né de notre G re j 
fier- Y étant arrivés , <lous avons vu et constaté un début de constructio1 
limité ~ la toiture en révisioh ~une é lise. N ~us avons vu et reneontDE 
'· oss tAVI W IIB ON JA:t-JvTER en train de monter des locs uour 11 érectio!l 
de l 1 Eglise dirigée p~r le R évérend Pasteur CAS hiIR .. IEl~ - DV!E. 

Enfin, le sieur _,ENES ST SUS TE , identifié au no; 01 -01 -99 
1984 - 04 -00077, employé de la .tlASCO , a déclaré que ce sont les nomlliés 
HEiUC T A. et S v.tUEL .c qui nt a_onné au Pasteur autorisatinn à érige: 

cette •• ~~~~~~~~~~on, 

Quiconque aura fait un usage privé de cette forme sera passible d'une amende de cent gourdes. 
(Loi du 6 Août 1919) 



I 1 a s i gné. 

ET J US_TE ENES .-

e t out quoi, av ons dre ~ é et clos le p~ésent procès verbal que nous 

~vons sign' a près lectu1·e avec notre Greffier. 

Ainsi signé l la minute: dp 
Ell' T , Greffier . 

Vu: nique e -.. t par le J llg~ d 
u Greffier, 

c 

1 

A f 

• 

ai:x: et .l'Îe FREI LAl 

LE JUGI:. :CE PAIX ... 



Juge de Paix de la Croix des Bouquets 
En son Prétoire.-

Honorable Magistrat, 

HASCO 
HAYTIAN AMERICAN SUGAR CO. S.A. 

La Haytian American Sugar Company S.A. (HASCO S.A.), Société Commerciale et 
inciustrieiie, ayant son siège socia i à Chancereiies, Varreux, immatricuiée et patentée aux Nos. 
000-001-534-5, 1507028004 et représentée par Monsieur Grégory MEVS, demeurant et 
domicilié au local de ladite société, identifié au No. 003-086-807-0, 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER CE _QUI SUIT : 

Elle est propriétaire et en est possession paisible, publique, continue, non interrompue,. 

non équivoque et anime domini, à titre de propriétaire plus que l'an et le jour d'une propriété 

dépendant de !'Habitation Leurbours, Commune de la Croix des Bouquets; 

Le lundi 2 mai 2016 vers 10 heures AM, des individus sans droit ni qualité ont été 

retrouvés sur une portion de terre déjà labourée dépendant de ladite Habitation et 

appartenant à la requérante .. 

Il y a lieu pour la requérante de faire constater cette situation par le Juge de Paix 

compétent; 

Pourquoi, la requérante vous prie, Honorable Magistrat, de bien vouloir vous 

transporter sur les lieux afin de constater, pour les suites légales, la présence de ces individus, 

de recu ei Il ir toutes d éd a rations uti 1 es, d'en dresser procès verba 1 et d' ~ n d él '.vre r exp éd irfo.o. 

Respectueusement. ~ ~ ~ 
~ 

P.O. BOX 1310 • HASCO CHANCERELLES ·TEL.: 2813-1822 / 2223-8091/2223-7884 · -FAX: (509) 2223-8597 ·PORT-AU-PRINCE. HAITI <W.U 
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RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

,,... 1 ~ r-- - F ;;-;. 

LIBERTE ÉGALITÉ ~._ ,.. 

AU ~O~ DE. LA RÉPUBLIQU~ 

Extrait des minutes du Greffe de TRIBU r L DE P AIX DE !.A 

----,.,~ .. ROI"î DES BOTJQII~TS . - _ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 
I . ' An .. d ux mi 11 e s i z e t . e d e,1 x J a :i , n ., 1 i me d 

l ' Indéoendanc , a - onze- he r s d matin • 

~ ous, Me G~FFR RD JE .~?-~ DE IS , Ju e Supp1 êan:t au Tr; b 
nal de Paix de 1a Croix~des-Bo~aù , ts, assisté d Me FRED r BELF 
Gr ffier. 

A 

~onformément a la requJte daté p, du eux(~) ~~i ~n16 
d 18 HASGO dnnt teneur suit; 

A"u 
,. Ju e .d 
Jroix.:.. 
E? SON 

Port-au- Pce , le ? MAi ' 016. -

Honor a ble Magistr ~ t, 

A HAYTIAN AMERI:JA î SUGAR ~OtfPANY S . A (HASCO S . · ) 
Soc _· l é omrnerciale et Industrie e , ayant son si e' social a Ch 
cerelles , Varre x, immatriculé et patentée aux nos ; nnn-~01 514 
5, I507f''??f"ri[i et représentée par Monsieur GR~G RY .. '!E ~ S , dem Juran 
et domicili• au local de ladite Société , identifié au no ; ~n3 OB 
P07 O; 
A L •Hm1 î~UR D~ VOUS ElPOSER 0E QUI SUIT : 

El1e e~t propr1eta i r et en est poss ssion p~is 1 
ble, p~blique, contin e, ~mn interr~~pu _ , n0n équivoqu anim.o 
mini, a titr e de propr· taire plus q 9 1 ' .~net 1 . :our d' l ~~ pro 
p:riété dépendant de 1 ' habitation .1 Gurbours, ·'Jommun'1 de 1~ . ... ro·x­
d ~. s-Bouquets; 

L Lundi " ai "016 VP. rs 1n heur s AM~ des '·· ndi v 
dus sa~s ctroit ni qua it' ont ~ tl retrouv~s s r une ortion de 
t erre d~j a l A bour~e dépenrlEnt de l~dite hab: t ation _t appart nAn 
e 1 r:1 rsquér ant s . · 

! y a li u pour 1a requrrante de .faire cpnstate 
cet te situation p~r le Juge de Pai.x compétent; 

Pourquoi, l A r e au~r~nte vous prie, H0norable MaR 
tr at de bien vouloir vous tr~ns~ort . r sur 1e~ "e .x afin d - cons 
tater , pour l es sui tes J égal es, 1 A pr és ef\ce d c .s i ndj vid1 s , de 
recue i l i~ toutes déclarBtions utiles , d'en dre s ser pro c ' s-v~rba 
et d'en délivrer expédition. 

Respectueusement .­
GREGQRY M VS . -

Donnant suite a la susdite requete , nous nous "sc 
mes transport' sur les lieux susdits et a x fins sus-mentionn~ee 
accompagné de notre GreffiiGr . Y ét ~ nt arrivés , nous vons vu et 
rencontré sur .a propriété , le si eur JEAT PHJIIPPE MA ~EL T, ident 
fié au no; 0"''3-C'96-196-5, a ·qui nous avons f a it part du but de r 

1 

tre présence, ce derni er nous a di t qu'il st arpenteur représer 
télnt de JAGIDE rPGUSTIN Commissionné pour l a 'Jommune de Thomaze ~ 

1 ~~ gu 'i est entrain d 'opPrer au profit des hér · t5 rs PT .:.rRRE -;..,tr . Y 
~ERRE GILLES ayant po ur .ma ndataire ~CP ~Dl RAL~ • 

Quicom!-Z:ëaw-a fait lj~fi7sage privé-~ié-ëetië torrnesera passiblè d'une ame 

(Loi du 6 Août 1911 



Entretemp_s, s nomni~ s ST JUSTE BEriE.S,'d au no ; "'~if"\ __ 99-.1'984 ..... 
04- 0 lî(Î 77; PJER"iE SAINT tTUDE id au no; 01-"'"-29 !08q · ~ onoeL. et GEtTN 
YVE id au no; f"\(ÎS - 554-67"'-P se_~g~ tntervenus p6ur e au nôm d ~a 
:1ASGC ·représentée p.'"'r le ieur GI'- ~ R ~ŒV ,id au m'; 001JJ86 ?()7 _n,.1 s 

quels ont tous a -1 ·~ animi t~ déc-,1 aré s , former opposi tioli, çom'Tle de f ait 
forment oppo i tion contre a di te opêr .!:ltion d •arpenta e dé ja commencée 

• 1 

par e dit arpenteur, sous r f serves d'int ?nter te11es actions que de 
droit pour vider ladite opposition PBr devant .l'autorité com pétente , 

Ils ont si ~né. 
S I T JUSTE BENES; 
PIERRE . A T JUDE; 

, r- ,.. --r r ,,E. I YVES . 

De toùt quoi, àvons dre s sé et clos ~e 
gue nous avons signé apr's 1 ecture av~c _ notre . 

. "' insi $igné a ~ Ja minnte-: 
et Me FRED AN BET,F RT, Greffj er . 

- --, " :.. 

Vu: Uniquement par le 

si r. ~ ture du Gref · 

' r 

r •. 
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proc·s-verba 
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REPUBLIQUE D'HAÏTI 

LIBERTÉ . ÉGALITÉ . 
REPUBLIQUE D'HAÏTI 

AU NOM DE LA RÉPU)3LIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de TRIBUNAL DE PAIX DE 

LA CROIX-DES-BOUQUETS.-

L' An deux mille di x sept e t le me r credi premier ( 01) Février, an 214e 
de l•Indépendwj,c..e, ci. dix heure s ving t minutes .PJ~I ·-

' i 

~ous, Me 1'lJ):cyl CIVIL, Juge de Paix, titul [:j. ire d~ la Commune de la 
Croix-des-BouY.u~t .~ ,. Qffi~ier, de po!ice Judiciaire auxiliaire du Commissaire du 
Gouvernement pres le Tribuna l de lere Ins tance de ce .ressort, assisté de Mlne Ket· 
nie ISRAEL notre greffière.-

sur .la re ca_uisi tian verbale de l a LIASCO.SA, s ociété anocyme représentée 
IJar le sieur Fritz I.:E;VS , i dent ifi é au No: 

·'. sollicit~t notre transpor·c ~ Leurebourg, loèa.lité releva.nt en ladite 
Commune liilli t r ophe a l a r out e neuve aux fins de cons t a ter un acte d'incendie cri· 
minel l e perpétré .dan s l a nuit du meJ·di 31 au mercredi 1er Février 2017 contre · 
son champ de petit . fil il par des individus armés et non ident~fiés, de recueillir 
toute s déclaru.tions j gées n écessc.ire s et d•en dre s ser proces-verbal aux .fins de 
droit.-

Déffr ant ~ cet t e re ~~i s it ion, nou s nous sommes expresseraent transl)()r­
tés ~ l•endroit sus- indi y_ué acc"om;i .... (:)l é du s i eur F.ra.ntz Louis PAUL représentant 
du œ-equérhllt y arr ivé , ce C::..ernier n ou s a i n ~rodui ~ ..:;Ur une &,Tru;tde propriété limi· 
trophe au c~té Est par l a rout e ne uve conduis ant a Ti tarzy en, ou nous avons VU -e..t 
cons taté un champ de pet i t-~J.il en ré:pu.ration d•~tre recolté où nous avons vu et 
~onstaté que le f eu e s t mis en part ie sur cette propriété à prox1mité d•une pomp< 
a e au d •une grande c apac i t é pour l'arrosage de ladite propriété. En outre, nous 
avons vu et consta té par terr e devant ladite pompe une drouille de cartouche.-

A cette phase, avons r encont ré sur les lieux les sieurs :Benès SAINT 
J Uri.8 , Frantz JOSEPH et Chiller PAUL, i dentifiés respectivement aux !Iosa 01-10-99' 
1984-04-00077; ot-10-99-1982-08-00133 et 01-10-99-1983-05-00157, <lui se disent 
~tre gardiens de la IIASC O de puis de nombreus es années; puis nous ont déclaré ~ue 
cette propriété d •une grande supe:rff;o:i;à,;.:plantée en petit-mil est celle de la HAS· 
CO où cette possession a ét é toujours paisible et publiq.ue; Il e:n r~sulte ~ue le : 
Nommés Célio Ainsi connu, Rona ld JElû~ NOEL et Consorts prétexta.nt Cj_Ue leurs ~t: 

- sqns ava ient mal arr~t é par l a HASCO ont jett é des tracs sur la propriété tout eJ 
précisant d'incendier l es champs et mGma arracher les gens qui s•y trouvent; ces 
menaces arrivent ~ ·exécut ion de.ns l a nuit du mardi 31 Février 2017 au mercredi 
du. :1er Février 2017 ils ont pu cons tater disent-ils q,ue le feu est mis sur la prr 

' ' ' . ' priété a proximité de ce t t e pompe a eau puis tiré a l• a i de de leurs armes a feu; 
l es dits représentants~ déclarent f aire leur déclaration i l•ent erne du sous Comm: 
saria t la .denaissance.-

Donc Magis trat, vous avez pu constater les dégats et m~me des drouille . 
par terre. Que ce consta t est f ait à toutes fins utiles. 

Re~ui~ de s i gner ils l•ont fait.-

st.Juste BENES JOSEPH Frantz PAUL Shiller.-· 

... 
· - Ainsi -s • ach~ve notr e constat ma:t ér·iel, l s sieur Frantz Louis PAUL pour 

l a HASCO nous a déclar é que les sus-Nommés dénoncés ont promis dt:: .c:~a~~ser .t-a;pe.i­

a.cte 0t comme de fa i t ils l •on t fait en mettant le feu en partie dans le champ 
et foni feu au point les 3 drouilles de c ar touche sont constatés et re6upérés 
par lui.-

Quiconque aura fait un usage privé de cette form .. • 
(Loi du 6 Août 1919) e seni pllssiLlc d une ar..ende de œut gourdes. 



. .... .. . 
.... . . ~~ :~·:/~~ .:f:. ; . 

' En foi de q_u.oi, u.vons clressé et clos le présent proces,verbal de· côns .. 
tat les jour, mois, i:t.1'1 e t heures ~ue dessus et l• avons signé a pres lecture avec 
notre greffier.-

Ainsi signé à l a minute Me 
fi~re Mme Ketnie I :3H.AEL. -

VU: Uni~uement pùr le Juge de Pa~x de 
de la si01ature de la eTeffiere .-

de Paix et de notre gref-

la légalisation 

PAIX 

/ • 



RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

LIBERTÉ ÉGALITÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de TRIBUN.AL D PAIX DE 

C IX DES BOU(.cUETS.-

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

L'.A.n deux mille dix sept et le mercredi huit Février, an 214e 
de l•Indépendance, à onze heures du matin.-

Nous, Me Ann.rl CIVIL, JÙge de Paix de la Commune de la Croix­
des-~ouquets, assisté de Mme Martine b'EVRY NOEL notre Greffière.-

En vertu d•une requête en aate du 1er Février 2017 ~nous adres­
ser par la li.ASCO représentée par Monsieur .Bernard ŒVS.-

PORT AU PRINCE, LE 1er mVRIER 2017 

AU 
JUGE DE P .AIX DE LA C OIX DES BOUQUETS, 
EN SON PRETOIRE.-
D9wr TENEUR SUIT. 

HONÇRABLE MAGISTRAT, 

LA H.AYTI.AN.- .AMERICliN SUGAR COMPANY s.A (HASCO s. A. ) société c 
.. merciale et ..1.ndustrielle, a.Y ant son siège social ~ \lhancerelles , Varreux, 
immatriculée et patentée aux Nosa 000-001-534-5,1507028004 et représentée 
par Monsieur .Bernhard MEVS, demeurant et domicilié au local de ladite So­
ciété, identifié au No: 003-843-207-2; 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSER CE QUI SUITa 

Elle est propriétaire et en possession paisible, publique, con­
tinue, non interrompue, non équivoque et animo domini, à titre de proprié­
taire plus que l•an et le jour d•une propriété dépendant de l•Habitation 
Leurbours, Commune de la Croix-des-bouquets; 

Le Mardi 31 Janvier 2017 aux environs de 1 Oh30 PM , un groupe de 
bandits venant de Jameau ont mis le feu à un de ses champs de petit mil à. 
Leurbours, fa.it des tentatives pour incendier une pompe d•arrosage à elle 
placée sur cette même Habitation et fait des tirs en direction de ses agents 
qui surveillaient la pompe . -

Il y a lieu pour la requérante de faire constater cette situation 
par le Juge de Paix CQIJlpétent; 

pourquoi, la requérante vous prie, Honorable Magistrat, de bien 
vouloir vous transporter sur les lieux afin de constater , pour les suites 
légales , les fait~ sus relatés, de recueillir toutes déclarations utiles , 
t•en dre$ser proces-verbal et d•en délivrer expédition.-

RESPECTUEUSEMENT 

Bernhard MEVS 

Donnant sui te a cette requete, nous nous sommes expressément 
transportés à. l•endroit sus- indiqué âccompagné de l•exposant assisté de 

Quiconque aura fait un usage privé de cette forme sera passible d'une amende de cent gourdes. 
(Loi du 6 Aoüt 1919) 



,. 
,.., . 

.. ,, .· 

f. .. 
:FTantz LOUIS PAUl. son empl'l}"é et de notre Gref.fiere y arrivé, nous avons vu 
et constaté qu•il s'agit d•une grande propriété plantée en so~go petit-mil 
en maturité mais limitrophe au côté Est par route neuve, oÙ nous avon vu et 
constaté qu•une partie de ladite propriété est consumée effectivement par le 
feu. En outre, nous avons été conduit à proximité de la route neuve où nous 
avons vu et constaté une pompe d•arrosage d•une grande capacité permettant d• 
arroser les champs; laquelle pompe a été l•objet de tentative d•incendie puis­
que la partie du champs incendié n•est pas trop lointaine avec letit matériel.-

A cett phase, avons rencontré sur les lieux le sieur ~nès St. Juste 
qui nous a déclaré être emplqy é de la HA3CO.-

puis nous a confirmé que des individus à la solde des héritiers ... 
Jeanv avait promis d• incendié ce champs de petit-mil apres tant de ménaces 
proférés contre les gardiens de la li.ASCO.-

Notre constat mat'riel term· -, l'exposant a déclaré se renfermer 
dans sa requete.-

.. · 
En foi de quoi, avons dressé et clos le pr~sent proo~s-ver,al de 

constat, les jourt mois, an et heure que dessus et l avons signé apres lecture 
avec notre gre.ffiere.- " 

Ainsi signé à la minute: Me .AnnYl CIVIL, Juge de Pau et de Mme i'lar­
tine FEVRY NOEL notre ·greffiere.-

POUR XPEDITION CONFORME COl.LATIONDE 

vus Uniquement par le Juge de Paix de la JU4.Yl'-·4-ii~ 
tion' de la signature de la greffièr .-c ,.-..c~ 



RÉPUBLIQUE D'HAÏTI 

LIBERTÉ EGALITÉ FRATERNITÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du greffe de TRIBUNAL Dm PAIX DE LA 

CROIX DES BOU IJETS.-

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 

L'.An deux mille d!x sept et le vendredi vingt quatre Février, 
an 214e de l•Indépendanoe, a dix heure du matin.-

Nous, :Me .AJmY l CIVIL, Juge de Paix de la commune de 
des-Bouquets, assisté de Mme Ketnie ISRAEL notre Greffière.-

Conformémént à une requ~te datée du 23 Février 2017 
dresser par le sieur Bernhard .œvs. 

la Croix-

... 
a nous a-

port-au-Prince, le 23 Février 2017. 

AU 
JUGE DE PAIX DE LA CROIX-DES-llOU~UETS 
EN SON PRETOIRE. 
DONT TENEUR SUIT: 

HONORABLE MAGI~TRAT, 

La HAYTI.AN ~ IC.AN SUG.AR Compagrzy S.A {li.ASCO S.A.) Société Com· 
merciale et Inàustrielle, a.)'ant son siège social i Chanoerelles, Varreux, 
immatriculée et patentée aux Nosa 000-001-534-5,1507028004 et représentée 
par Monsieur :Bernhard MEVS, demeurant et domicilié au local de ladite so­
ciété, identifié au No: 003-843-207-2; 

A L'HONNEUR DE VOUS EXPOSE CE UI UITa 

Elle est propriétaire et en est possession païsi~le, publiqu , 
continue, non interrompue, non équivoque et animo domini, a titre de pro­
priétaire plus que l•an et le jour d•une propriété dépendante de l•habita 
tion Leurbours, Commune de la Croix-des-Bouquets; 

E le consenti une donation de cinquante (50)carreau.x de terre à 
l•Etat Haitien, appert plan et procès-verbal d•arpentage en date du dix 
sept (17) D~cembre 1999 de l•Arpenteur Yvon PROSPER. (plan et procès-ver­
bal annexé a la présente).-

Il y a lieu pour la requérante de faire constater par le Juge 
de paix Compétent les différents faits établissant sa possession des lieu 

pourquoi, la requérante VOU prie, Honorable wagistrat, de bie~ 
vouloir vous transporter sur les lieux afin de constater, pour les suites 
légales, les faits montrant sa possession des lieux, de recueillir toutes 
déclarations utiles, d•en dresser procès-verbal et d•en délivrer expédi-
tion.-

RESP•CTUEU ŒNT 

Bernhard VS 

Donnant suite ~ cette requête nous nous sommes expressément 
' transportés a l•endroit sus-indiqué accompagné de l•exposant assisté de 

F.rantz LOUIS PAUL et de notre Greffière; Y arrivé, !•exposant nous a in-
troduit sur une propriété dépendant de l•habitation Leurbours Commune de 

Quiconque aura fait un usage privé de cette forme sera passible d'une amende de cent gourdes 
(Loi du 6Août 1919) 



la croix-des-Bouquets, où nous avons vu et constaté d•une part un puits, un bas­
sin, des canneaux d•irrigation. D'autr e part nous avons vu et constaté sur ladite 
propriété un matériel poids lourds de marque John DEERE HAYT C de couleur verte 
garé à proximité d•un champ de petit-mil (~orgo) en préparation qui allait €tre 
recolté par le dit matériel. Enfin, nous avons vu et constaté plusieurs gardiens 
dont st.Juste BENES et consorts entrain de surveiller les dites plantatio.~s 
pour le Compte de l•exposant. Notre cons t at matériel terminé, l•exposant à ~~cla-
r " ~.se renfermer dans sa req u6te. - -

n foi de quoi, avons dressé et clos le présent procès-verbal de cons­
tat, les jo~, mois, an et heure que dessus et l•avons signé après lecture avec 
notre greffiere.-

in i i é a inu a e 
fière Mme Ketnie ISRAEL.-

l I , Juge de Paix et notr Gref-

POUR EXPE.m:TION CON.FORME COLLATIONNEE 



LIBERTÉ ÉGALITÉ 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

Extrait des minutes du Greffe de Tribup.al de Paix 
-----· 

___ de la Croix-des-Bouquets 

AU NOM DE LA RÉPUBLIQUE 

L'an deux mille dix-neuf et le Jeudi onze 
Juillet,An ~ 2l6me de 1 1 Independance, , onze ~ heures du mœtin. 

Nous,~ ~N~XL ~I~IL,Juge Titulaire au Tri­
bunal de Paix de la Croix-des Bouquets,assisté de notre Gref­
fi~re MARTINE FEVRY NOEL. 

En ventu d•une~ requete datée du 09 Juillet 
201§ par la HASCO,~ nous adresser. 

Juge de Paix ~e la, 
Croix-des-Bouquets 
En son1prétoire.-

Port-au-Prince,le 9 Juillet 19 

Honorable Magistrat, 

La Haytian Americaiü~ Sugar Comp 7 S. Al ,{HASCO s.~),Societé 
Commerciale et Industrielle,ayan~ son si~ge social , Chan­
cerelles, Varreux,immatriculée et patentée aux nos:OOO-OOil..-
534-5,1507080587 et representée par Monsieur Grégory MEVS, 
demeurant et domicilié auï. local de là dite société,identi­
fié au no:003-086-807-0; 

A. l'honneur de vous exposer ce qui suit: 

Elle est propriétaire ~et en ~ossessiompaisible ,publique, 

continue , nori équivoque et animo-domini, , titre de proprié­
taire plus que l'an et le jour d'une propriété dependant 

-~de l ' habitation Lebours,Commune de la Cx-des-Bqts ; 

Un groupe d tindividus auraient tenté 1Jj.er(8 Juillet 2019)) 
sans succ .s de faire,sans droit ni qualité,l•arpentage de 
ladite propriété et auraient devasté en partie durant leur 
passage une plantation de pistachesJ 

/ 

Il y a lieu pour la requerante de faire constater par le Ju-
ge de Paix compétent les faits sus-relatés; 

Pourquoi,la requerante vous prie,Honorable Magistrat,de bien 
L · vouloir vous transporter sur les lieux afin. de constater les 

··- ~~jc~7Ïu1o~r~J~~) un usage privé d,-; t;ette ro-;.me ,;ë~;i·passible d'uneamende de cent gourdes. 



ci-dessus,de recueillir toutes declarations utiles,d•en 
dresser p 0c ,s-verbal et d'en delivrer expedition. 

Respectueusement.-

Gregory MEVS.-

Donnant suite cette requete ,nous 
nous sommes expressément transportés , l'endroit sus indi­
qué accompagné du sieur Bruny Salnave le representant de 
l'exposante et de notre Greffi re ; 

Y arrivé,nous avons été introduit 
sur une portio-. de terre d'une superficie moyenne que le 
dit representant à 1identifie pour celle de l'exposante o~ 
nous avons vu planter sur la surface de laquelle un champ 
de pistache devasté en partie au coté ~ord est dudit ter-
rain. 

A cette phase,avons vu et rencontré 
sur les lieux les sieurs St Jude Pierre et Yves Gelin iden-
tifiés aux nos:Ol- 02-99-1989-06-00084 et 01-01-99-1966-11-
00308 qui se disent être employés de la HASCO depuis de 
nombreuses années,puis nous ont declaré qu•Un. groupe d'in­
di\Jl.dus ayant ~ leur tête un certain Big et Jean ené se 
sont presentés sur ce terrain appartenant A la HASCO puis 
commencé ~ arracher de pistaches 1 dessus prétextant que 
ledit terrain est la leur aux droits de leur arri~re p re 
ils ont été tous cagoulés disent-ils abord d'un véhicule 
tracker de couleur beige teintée depourvue de plaque d'im­
matriculation tout en accompagnant de Williams Celestin 
un Arpenteur le mardi 9 juillet 2019 vers les 9h AM,pour 
profer er. des menaces ~ leur égard selon leurs dires puià 
ils se retirêrent des lieux. 

Requis de signer~ils l' t fait.­

Notre constat materiel,l'exposant par 
le biais de son representant a declaré se renfermer dans sa 
requete.-

En foi de quoi,avons dressé et clos 
ce présent proc.s-verbal de constat que nous avons signé 
avec notre Greffi .re apr .s lecture. 

VU;Uniquement par le Juge pour la lég 
de la signature de la Greffi,re. 

POUR EXPEDITION CONFORME 
COLLATIONNEE.-

PAIX.-


